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Le 7 avril 2023 s’est tenu à la Faculté de droit de l’Université Lyon III un colloque 
consacré aux grands risques. Organisé conjointement par l’Institut des assurances 
de Lyon et par le Centre de droit de la responsabilité et des assurances (équipe 
Louis Josserand), sous la direction scientifique de Luc Mayaux et Stéphanie Porchy-
Simon, il tend à confronter les regards des spécialistes d’assurance et de res-
ponsabilité civile sur une notion que les premiers connaissent bien et qui suscite 
l’intérêt des seconds. Dans le présent numéro sont reproduits les interventions 
de l’après-midi, centrées autour du « traitement des grands risques ». Celles de la 
matinée (consacrées aux « approches des grands risques ») ont déjà été publiées 
dans le numéro de septembre de cette revue (RGDA sept. 2023, n° RGA201m1).
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